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I m m i g r a t i o n orientale.—L'entrée au Canada d'ouvriers appartenant aux 
races asiatiques susceptibles de travailler pour un salaire sensiblement inférieur 
à celui de l'homme blanc, parce que leurs besoins sont beaucoup moins grands, est 
fondamentalement un problème économique plutôt qu'un problème ethnique, 
lequel affecte tout spécialement nos régions les plus rapprochées de l'Orient et les 
classes dont la sécurité économique est menacée. Le tableau 9 est un relevé de 
l'immigration orientale depuis le commencement du siècle. 

9.—Immigration orientale, de 1991 à 1926. 
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1 Neuf mois. 

Immigration chinoise.—Les Chinois commençant à pénétrer en assez grand 
nombre au Canada, une loi fut passée en 1885 (48-49 Vict., chap. 71), imposant 
aux Chinois des classes ouvrières, comme condition de leur entrée au Canada, le 
paiement d'une taxe de $50 par tête; le premier janvier 1901 (63-64, Vict., chap. 
2), cette somme fut élevée à $100 et le premier janvier 1904 (3 Edouard VII, chap. 
8) à $500. Cette taxe frappe tous les immigrants Chinois, à l'exception des fonc
tionnaires consulaires, des négociants, des ministres du culte et de leurs familles, 
des touristes, des savants, étudiants et professeurs. Le tableau 10 nous renseigne 
sur le nombre des Chinois admis en payant la taxe, le nombre de ceux qui en furent 
exemptés et les revenus provenant de cette source, par chaque année, depuis 1886. 

La loi sur l'immigration chinoise de 1923 (13-14 Geo. V, ch. 38) a restreint 
l'entrée au Canada des individus de race ou de descendance chinoise, sans égard 
à leur nationalité ou citoyenneté. Les seuls qui soient admissibles sont les fonc
tionnaires du gouvernement, les enfants Chinois nés au Canada, les négociants 
(définis par règlement du Ministre de l'Immigration et de la Colonisation), et les 
étudiants. Les gens de ces deux dernières catégories doivent être munis d'un passe
port délivré par le gouvernement chinois, et visé par un agent d'immigration cana
dien. Comme conséquence, nul immigrant Chinois n'est entré au Canada durant 
les exercices 1925 et 1926. 


